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La gestion discrétionnaire d’actifs de plus de 106 milliards 
de dollars tient davantage qu’à la confiance. Les clients de 
Gestion de portefeuille privé nous confient une immense 
responsabilité. Nous l’assumons avec le plus grand sérieux à 
l’aide de nos ressources spécialisées, notamment un système 
de surveillance inégalé et des qualifications qui excèdent 
celles du secteur. 

Exigences de qualification 
rigoureuses
Pour offrir la gestion privée des 
placements, nous devons respecter 
des normes rigoureuses en matière 
de formation, d’expérience et 
d’actifs sous administration, qui sont 
supérieures aux normes établies par 
les autorités. Nous sommes privilégiés 
d’appartenir au groupe restreint, 
composé de moins de 25 % des 
conseillers de RBC Dominion valeurs 
mobilières, qui est autorisé à offrir  
ce service.

Mécanismes de sécurité 
additionnels
Nous estimons que les mécanismes 
de soutien et de sécurité additionnels 
sont incontournables afin d’assurer 
votre tranquillité d’esprit. À cette fin, 
nous recevons un soutien essentiel 
des mécanismes suivants :

Les Directives sur la gestion de 
portefeuille fixent les normes 
fondamentales de qualité et de 
diligence à l’égard de chaque 
portefeuille.

L’énoncé de politique de placement 
décrit clairement vos objectifs et vos 
contraintes de placement.

Le groupe Définition de portefeuille 
et gestion du risque est chargé de 
la surveillance de l’ensemble des 
gestionnaires de portefeuille et des 
comptes carte blanche.

L’équipe Conformité à la 
réglementation voit à ce que votre 
portefeuille soit géré conformément à 
la réglementation des gouvernements 
et du secteur.

Les Directives sur la gestion de 
portefeuille assurent les conditions 
fondamentales de qualité de l’actif sur 
lesquelles repose chaque portefeuille. 
Nous devons suivre ces directives 
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essentielles qui établissent les 
normes de concentration des titres, 
de diversification des secteurs, de 
capitalisation boursière et de qualité  
de crédit.

L’énoncé de politique de placement 
constitue le mandat particulier 
qui précise tous vos objectifs et 
contraintes à l’égard de la gestion 
de votre portefeuille. Vous pouvez 
le considérer comme les règles ou 
le plan directeur qui président à la 
gestion de votre portefeuille. Vu son 
importance, l’énoncé de politique de 
placement porte votre signature et la 
nôtre afin de garantir que la stratégie 
convenue se déroule comme prévu.

Notre groupe Définition de 
portefeuille et gestion du 
risque suit l’évolution de votre 
portefeuille afin de s’assurer de sa 
conformité à nos Directives sur la 
gestion de portefeuille et à votre 
énoncé personnalisé de politique 
de placement. Ce groupe de sept 
spécialistes possède une expérience 
et une formation de haut niveau 
en gestion du risque et en analyse 
quantitative.

Gestion de portefeuille privé compte 
aussi sur les professionnels des 
services financiers de l’équipe 
Conformité à la réglementation pour 
s’assurer que nous satisfaisons aux 
exigences des lois et règlements du 
secteur. Bien souvent, les directives 
de nos politiques internes sont plus 
élevées que celles qui sont établies 
par les organismes de réglementation 
du secteur. Grâce à la vérification de 
notre travail et des portefeuilles que 
nous gérons, cette équipe procure une 
tranquillité d’esprit accrue à nos clients.

La qualification et l’expérience 
exigées de ceux qui sont autorisés 
à offrir la gestion privée des 
placements, conjuguées au 
soutien que fournissent ces quatre 
mécanismes, contribuent à garder 
votre portefeuille sur la bonne voie.
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Ces renseignements ne constituent pas des conseils de placement et doivent être utilisés uniquement en liaison avec une discussion avec votre conseiller en placement de 
RBC Dominion valeurs mobilières Inc. Ainsi, votre propre situation sera prise en considération comme il se doit et les décisions prises seront fondées sur l’information la 
plus récente qui soit. Les renseignements contenus dans les présentes ont été puisés à des sources jugées fiables au moment où ils ont été obtenus, mais ni RBC Dominion 
valeurs mobilières Inc., ni ses employés, ses agents ou ses informateurs ne peuvent en garantir l’exactitude ni l’intégralité. RBC Dominion valeurs mobilières Inc.* et Banque 
Royale du Canada sont des entités juridiques distinctes et affiliées. * Membre-Fonds canadien de protection des épargnants. RBC Dominion valeurs mobilières Inc. est 
une société membre de RBC Gestion de patrimoine, division opérationnelle de Banque Royale du Canada. ® / MC Marque(s) de commerce de Banque Royale du Canada, 
utilisée(s)  sous licence. © RBC Dominion valeurs mobilières Inc. 2020. Tous droits réservés. 20_90073_010    (01/2020)

Pour obtenir plus de renseignements, veuillez communiquer avec nous.

Si vous désirez avoir 
davantage de temps à 
consacrer à ce qui vous 
importe vraiment tout 
en sachant que votre 
portefeuille est entre les 
mains de professionnels 
de confiance, nous vous 
invitons à songer à 
Gestion de portefeuille 
privé. 


